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24 Janvier 2022 

2022 
Dotation des nouveaux 

ordinateurs ! 

QUELS RAPPELS EN CE 

DEBUT D’ANNEE : 
 

ALLOCATION TELETRAVAIL : 

Nous vous rappelons qu’il ne reste 

pas longtemps pour bénéficier de 

l’allocation de 200€ pour vous 

rembourser des achats de vos 

équipements de télétravail (date 

d’inscription + 6 mois).  

 

 

ECRETAGE DES COMPTEURS : 

 

Nous vous rappelons que les 

compteurs de CTI seront écrêtés 

s’ils sont à plus de 15 jours, à partir 

du 1 juin 2022.   

A chaque fin de trimestre, 

l’excédent basculera, dans la limite 

de 10 jours, automatiquement 

dans le CTC. 

 

Vous trouverez en page 2 de ce 

tract un mémento de tout ce qui a 

changé en France au 1er janvier 

2022. 
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REMPLACEMENT DES PC 
 

Nous apprenons avec surprise que les changements de 

PC s’effectuent avec des nouveaux PC de 13 pouces de 

façon standard et des 15 pouces sur avis médical. Ceci 

pour remplacer nos PC actuels de 15 pouces et de 17 

pouces. 

La taille des écrans sur laquelle nous travaillons n’est 

pas un luxe. Cela nous permet seulement de pouvoir 

travailler dans des conditions qui nous évitent de nous 

fatiguer les yeux et qui nous permettent d’être plus 

performants. 

La phase de confinement et la généralisation du 

télétravail ont beaucoup affecté celles-ci pour bon 

nombre des salariés. 

Nous ne comprenons ni n’acceptons cette démarche.  

Le sujet est à la fois une question de QVT mais aussi de 

performance de l’entreprise. 

Fournir des outils non adaptés et non performants 

pénalise la performance des collaborateurs, donc celle 

de l’entreprise. 

 

C’est pourquoi la CFE-CGC demande que tout salarié 

le demandant soit doté d’un ordinateur de 15’ sans 

avoir besoin d’un justificatif médical. 

 

http://cfecgctechno@gmail.com/
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